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R A P P O R T 
 
 
 
OBJET : REMPLACEMENT D’UN MEMBRE TITULAIRE – DESIGNATION D’UN 
NOUVEAU MEMBRE SUPPLEANT - COMMISSIONS D’APPELS D’OFFRES 
(CAO) 
 
 
 Par délibération en date du 4 avril 2008, le Conseil Municipal a procédé à 
l’élection des 5 délégués titulaires et des 5 délégués suppléants appelés à siéger 
respectivement au sein de la CAO et de la CAO en matière d’urbanisme. 
 
 Pour toutes ces commissions, Monsieur Belkhir BELHADDAD, avait été élu 
en qualité de délégué titulaire. 
 
 Ce dernier ayant depuis lors souhaité ne plus faire partie desdites 
commissions, il y a donc lieu de pourvoir à son remplacement conformément aux 
dispositions du Code des Marchés Publics en vigueur. 
 
 La motion est en conséquence : 
 



 
 

M O T I O N  
 
 
 
OBJET : REMPLACEMENT D’UN MEMBRE TITULAIRE – DESIGNATION D’UN 
NOUVEAU MEMBRE SUPPLEANT - COMMISSIONS D’APPELS D’OFFRES 
(CAO) 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code des Marchés Publics pris notamment en son article 22, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008 portant création de 
la CAO et de la CAO en matière d’urbanisme et élection de leurs 5 délégués 
titulaires et 5 délégués suppléants respectifs, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 novembre 2009 portant 
modification de la composition desdites CAO suite au remplacement de Mme 
GENET, élue démissionnaire, 
 
Vu le courrier de Monsieur Belkhir BELHADDAD en date du 23 février 2010 
demandant à être remplacé en tant que membre titulaire de la CAO et de la CAO 
en matière d’urbanisme. 
 
CONSIDERANT la nécessité qu’il y a de pourvoir à la vacance de ces postes de 
titulaires par appel du suppléant puis de ce même suppléant par appel du suivant 
de liste, 
 
DECIDE : 
 
- D’APPELER ET DESIGNER Monsieur Gilbert KRAUSENER en qualité de 

délégué titulaire au sein de la Commission d’Appels d’Offres et de la 

Commission d’Appels d’Offres en matière d’urbanisme. 
 

- D’APPELER ET DESIGNER M…………………. en qualité de délégué 

suppléant au sein de la Commission d’Appels d’Offres et de la Commission 

d’Appels d’Offres en matière d’urbanisme. 
 
                 Le Maire, 
 

   Dominique GROS 
Conseiller Général de la Moselle  


